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Coronavirus
L’Europe et les États-Unis
espèrent une autorisation
en décembre. Dans notre
pays, les premières
piqûres devraient attendre
la première moitié de
2021. Réactions.

Dans la course au vaccin contre
le coronavirus, une nouvelle
équipe est sortie du bois ce
lundi. Le laboratoire AstraZe-
neca et l’Université d’Oxford ont
annoncé que, selon des résultats
intermédiaires, leur vaccin est ef-
ficace à 70% en moyenne. Ces
dernières semaines, Pfizer-BioN-
Tech et Moderna avaient déjà af-

fiché des efficacités supérieures
à 90%.

Aux États-Unis, l’agence amé-
ricaine des médicaments (FDA)
pourrait fournir une première au-
torisation durant la première
quinzaine de décembre. De ce
côté de l’Atlantique, la présidente
de la Commission européenne,
Ursula von der Leyen, estime que
«si toutes les procédures se
passent sans problème», l’Agence
européenne des médicaments
(EMA) pourrait donner une auto-
risation conditionnelle dès la deu-
xième moitié de décembre.

Faut-il accélérer?
Et la Suisse? Comme le soulignait
ce lundi «Blick», il semble que les

Pourquoi la Suisse n’envisage pas demettre le vaccin sur lemarché avantNoël

Selon une étude,
UBS et Credit
Suisse ont accordé
pour 4milliards
de francs de crédits
à l’industrie
d’armement entre
2018 et 2020.
Légal, mais
controversé.

Lise Bailat Berne

La Suisse neutre ne finance pas la
production d’armes interdites,
par exemple les armes nucléaires
ou à sous-munitions. C’est ce que
dit la loi fédérale sur le matériel
de guerre. C’est aussi l’un des ar-
guments des opposants à l’initia-
tive populaire lancée par le
Groupe pour une Suisse sans ar-
mée (GSsA) et les Jeunes Verts,
soumise au vote le 29novembre:
selon eux, il n’est pas nécessaire
d’aller plus loin et d’interdire à la
Banque nationale, à l’AVS/AI ou
encore aux caisses de pensions
d’investir dans l’armement. La loi
actuelle suffit.

Dans un e-mail de campagne
adressé récemment aux démo-
crates-chrétiens, la conseillère na-
tionale Christine Bulliard-Mar-
bach (PDC/FR) le souligne: «Je dis
non à l’initiative parce que la
Suisse interdit déjà à l’heure ac-
tuelle le financement direct de
matériel de guerre prohibé.»

Un financement direct
à hauteur de 4milliards
Dans les faits, l’application de la
loi fédérale est très nuancée. Une
étude réalisée par le cabinet néer-
landais indépendant Profundo,
surmandat duGSsA, lève un coin
du voile. Ses auteurs ont analysé
les rapports d’activité de 43 en-
treprises d’armement parmi les
plus importantes aumonde, ainsi
que les données de l’agence finan-
cière Bloomberg et des banques
suisses.

Ils estiment qu’entre janvier
2018 et septembre 2020, UBS et
Credit Suisse ont accordé environ
4milliards de francs de crédits à
six entreprises d’armement, dont
trois produisent notamment des
armes nucléaires et une des armes
à sous-munitions. Dans le détail,

Des crédits ba ncaires accordés
à des entrepri ses d’armes font polémique

Financement de la guerre

«Il suffit d’avoir
certaines clauses
d’exclusion pour
être en conformité
avec la loi.
C’est difficile de
prétendre que
c’est suffisant!»
Thomas Bruchez
Secrétaire du Groupe pour
une Suisse sans armée

Votations
fédérales
29 novembre 2020

«Bibi» chez «MBS»
Le premier ministre
israélien a rencontré le
prince héritier saoudien
Mohammed ben Salmane.
Un pas de plus vers le
rapprochement entre
Tel-Aviv et Riyad et un
avertissement à l’Iran.

L’informationa fuité lundidans les
médias israéliens. Une bombe di-
plomatique. Dimanche soir, vers
19h30, un jet privé serait parti de
Tel-Aviv, aurait survoléEilat, à l’ex-
trême pointe sud d’Israël, puis
Charmel-Cheikh, enÉgypte, avant
de marquer un net virage pour se
poser à Neom, une ville futuriste
au bord de lamer Rouge… en Ara-
bie saoudite. Un vol inhabituel re-
péré sur des applications de trafic
aérien. À son bord, le premier mi-
nistre israélien Benyamin Ne-
tanyahouqui,deuxheuresdurant,
se serait entretenu avec le prince
héritier saoudienMohammed ben
Salmane (MBS) et le secrétaire
d’État américain Mike Pompeo; le
tout encompagniedudirecteurdu
Mossad, Yossi Cohen – priorité au
renseignement oblige.

Il s’agirait de la première visite
d’un chef de gouvernement israé-
lienenArabie saoudite,paysoù les
Israéliens ne sont pas censés
mettre lespieds.Une rencontre se-
crète… mais peu discrète. Côté
saoudien, on dément formelle-
ment, même si les contacts entre
l’Arabie saoudite et l’État hébreu
depuis les années 1990 et leur
proximité stratégiquegrandissante
durant la dernière décennie ne
sont un secret pour personne.
En début d’après-midi, le prince
Fayçal ben Farhan, ministre saou-
dien des Affaires étrangères, s’est
empressé de tweeter qu’«aucune
réunion de ce type n’avait eu lieu,
que les seuls responsablesprésents
lors de la visite de Mike Pompeo
étaient américains et saoudiens».
Il a aussitôt été contredit par deux
officiels saoudiens cités dans le
«Wall Street Journal».

Car chacun des participants
souhaite faire passer un message.
Cette rencontreannonce-t-elleune

accélération du mouvement de
normalisation israélo-saoudienne,
histoire de permettre à Donald
Trump de finir son mandat «en
apothéose» et de s’affirmer en
«marchand de la paix»? Il est en-
core trop tôt pour le dire.

L’Iran, ennemi commun
Elle vise en tout cas à isoler l’Iran,
ennemi commun et menace cen-
trale de la région selon Israël, les
pays du Golfe et les États-Unis. Le
secrétaire d’État américain Mike
Pompeo, au milieu de sa tournée

d’adieu au Proche-Orient, a vanté
une fois deplus la stratégie de l’ad-
ministrationTrump: «Contrer l’in-
fluence nocive de l’Iran dans la ré-
gion.»Or selonplusieurs analystes,
Riyad et Tel-Aviv redoutent le scé-
nario d’un accord sur le nucléaire
iranien,quipourrait être ressuscité
par l’administration Biden.

La question palestinienne
L’Arabie saoudite et Israël n’ont
toutefois pas encore normalisé
leurs relations. Riyad prendra cer-
tainement plus de temps que ses
voisins du Golfe pour franchir ce
pas, tantque le roi Salmaneseraen
vie.Le souverain serait eneffetplus
attaché à la questionpalestinienne
que le prince héritier. Cet été déjà,
l’Arabie saoudite avait précisé
qu’elle ne suivrait pas l’exemple
des Émirats et de Bahreïn, qui ont
rompu le «consensusarabe»condi-
tionnant toute normalisation avec
Israël à un règlement du conflit is-
raélo-palestinien.Dogmeréaffirmé
ce samedipar leministre saoudien
des Affaires étrangères.

Mais en levant un tabou, cette
rencontreaccoutume lapopulation
saoudienne à un changement. «Il
faut garder en tête que les Saou-

diens sont préoccupés par leur
image au Congrès américain. Les
démocrates risquent d’être plus
durs avec eux en raison du bilan
enmatière de droits humains, no-
tammentaprès l’affaireKhashoggi.
Riyad attend peut-être l’arrivée de
Joe Biden pour commencer le pro-
cessus de rapprochement: les cri-
tiquesà l’égardde l’Arabie saoudite
sont là, normaliser sous l’égide du
président nouvellement élu re-
hausserait leur image, faisant des
Saoudiens des acteurs raison-
nablesdans la région»,préciseYoel
Guzansky, analyste à l’Institut na-
tional des études stratégiques de
Tel-Aviv.

Contrepartie attendue
Unechoseest sûre: l’accorddenor-
malisation – s’il intervient – ne se
fera pas sans contrepartie. Il fau-
dra quelque chose d’important en
échange. A minima, des avancées
sur laquestionpalestinienneouen-
coredeséquipementsmilitairesde
pointe, comme les «F35 pour la
paix», avions de combat que les
Américains ont vendu aux Émira-
tis après l’accord de normalisation
avec Israël.
Alice Froussard Jérusalem

Lavisite «secrète» deNetanyahou enArabie saoudite

«Normaliser sous
l’égide de Joe
Biden rehausserait
leur image, faisant
des Saoudiens
des acteurs
raisonnables
dans la région»
Yoel Guzansky, analyste à
l’Institut national des études
stratégiques de Tel-Aviv

Benyamin Netanyahou, premier ministre
israélien. AP

Mohammed ben Salmane, prince héritier
de l’Arabie saoudite. EPA

Une affiche prônant d’accepter l’ini tiative contre le financement du matériel de guerre a été caviardée à Genève. Verdict: dimanche.

États-Unis
Joe Biden a nommé lundi
plusieurs ex-membres
de l’administration
Obama dans son futur
gouvernement.

JoeBidenaamorcé lundiunretour
aux années Obama avec les pre-
mièresnominationsde songouver-
nement. Antony Blinken, l’ancien
conseiller adjoint à la Sécurité na-
tionale d’Obama, a été choisi pour
remplacerMikePompeoà ladirec-
tionduDépartementd’État. S’il est
confirmé par le Sénat, le prochain
chef de la diplomatie américaine,
qui parle couramment le français,
va hériter de plusieurs dossiers
compliqués, dont le nucléaire ira-
nien.CefinconnaisseurduProche-
Orient et proche collaborateur de
Joe Biden depuis près de vingt ans
aura pourmandat de réorienter la
diplomatie américaine.

Autre revenant, JohnKerry,qui
avaitnégocié l’accordnucléaire ira-
nienà l’époqueoù il était secrétaire
d’État, va devenir l’envoyé spécial
de JoeBidenpour le climat.Cedos-
sier est l’une des priorités du pro-
chain président, qui a annoncé sa
volonté de ramener les États-Unis
dans l’Accord de Paris.

Au poste d’ambassadrice aux
NationsUnies, Joe Biden anommé
Linda Thomas-Greenfield, une an-
cienne ambassadrice et cadre du
Département d’État sous Obama.

Elle pourrait devenir la première
femme noire à ce poste. Son man-
dat sera de piloter le retour des
États-Unis sur la scène onusienne
après quatre ans de désintérêt de
la part de l’administrationTrump.

Joe Biden veut aussi opérer un
profondvirageauDépartementde
la sécurité intérieure en nommant
AlejandroMayorkas.Celui-ci pour-
rait devenir le premier Américain
d’origine cubaine à diriger un mi-
nistère notamment chargé de lut-
ter contre l’immigration illégale.

JoeBidena souligné lundi savo-
lonté de ne «pas perdre de temps»
en nommant son équipe de poli-
tique étrangère et de sécurité na-
tionale: «J’ai besoin d’une équipe
prêtedès lepremier jourpourm’ai-
der à faire en sorteque l’Amérique
préside à nouveau la table [des né-
gociations], mobilise le monde
pour faire face auxplus grands dé-
fis […] et pour promouvoir notre
sécurité,notreprospéritéetnosva-
leurs.» J.-C.D. New York

L’équipe d’Obama fait son
retour à laMaison-Blanche

Antony
Blinken
Chef de la
diplomatie

John Kerry
Représentant
spécial pour
le climat
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Les anti-armée menacent
les retraites et les emplois !
Au nom de la paix dans le monde, l’initiative
du Groupement pour une Suisse sans armée

• Fragilise l’AVS & les caisses de pension.

• Interdit l’accès aux crédits aux PME actives
dans le domaine civil et militaire, menaçant
leur survie et les emplois.

• Met sous tutelle la Banque nationale suisse.

GSsA-non.ch
NON
à l’initiative extrême du Groupe
pour une Suisse sans armée

le 29 novembre

En ces temps de crise, c’est irresponsable.
Chaque voix compte !
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Pandémie
Le Covid-19 a fait
213 victimes de plus
ce week-end
La Suisse comptait 9751 cas sup-
plémentaires de coronavirus en
72 heures, selon les chiffres de
l’Office fédéral de la santé pu-
blique (OFSP). 213 décès sont à
déplorer et 410 malades ont été
hospitalisés. Durant les der-
nières 72 heures, les résultats de
58’427 tests ont été transmis, in-
dique l’OFSP. Le taux de positi-
vité s’élève à 22,9%. Sur les qua-
torze derniers jours, le nombre
total d’infections est de 68’526.
Sur les deux dernières semaines,
le pays compte ainsi 792,69 nou-
velles infections pour 100’000
habitants. ATS

Tribunal
Une Kurde de Syrie
se voit reconnue
comme apatride
Dans un arrêt publié lundi, le
Tribunal administratif fédéral
octroie le statut d’apatride à une
Kurde de Syrie. Il annule donc la
décision du Secrétariat d’État
aux migrations (SEM), qui avait
refusé ce statut après le rejet de
sa demande d’asile. Pour le Tri-
bunal, les papiers syriens four-
nis par l’intéressée sont sans am-
biguïté. La jeune femme a pro-
duit des documents montrant
qu’elle fait partie des Maktumin,
des Kurdes déchus de leur natio-
nalité syrienne en 1962 et qui ne
jouissent d’aucune reconnais-
sance officielle. ATS

Pourquoi la Suisse n’envisage pas demettre le vaccin sur lemarché avantNoël
choses prendront un peu plus de
temps. L’Office fédéral de la santé
publique (OFSP) envisage les pre-
mières vaccinations au cours de
la première moitié de 2021. L’ex-
plication? «Il ne faut pas
confondre les autorisations défi-
nitives de mise sur le marché et
les autorisations urgentes qui
existent dans certains pays
comme les États-Unis, mais pas
en Suisse, souligne Lukas Jaggi,
porte-parole de Swissmedic, l’ins-
titut suisse des produits théra-
peutiques. Dans le deuxième cas,
un vaccin peut être commercia-
lisé alors que le dossier est encore
traité par les autorités.»

Dans notre pays, on a la possi-
bilité de donner une autorisation

de durée limitée, mais une mise
sur lemarché anticipée nécessite-
rait l’aval des autorités fédérales.

Faudrait-il aller plus vite? «Les
taux d’efficacité et de sécurité an-
noncés actuellement sont élevés,
mais nous savons qu’ils peuvent
s’éroder dans le temps, réagit
Alessandro Diana, infectiologue
et membre de la plateforme d’in-
formation Infovac. Ensuite, il faut
mettre dans la balance la néces-
sité de sauver des vies. Ce calcul
peut être différent d’un patient à
l’autre, sachant que le gain at-
tendu avec le vaccin est plus im-
portant pour les personnes vulné-
rables.»

Giuseppe Pantaleo, directeur
du Service d’immunologie et d’al-

lergie au CHUV et responsable du
Swiss Vaccine Research Institute,
estime que l’important est d’accé-
lérer la procédure ordinaire dans
la mesure du possible.

Deux freins
Selon Swissmedic, la suite du ca-
lendrier dépendra des entre-
prises, qui envoient les résultats
des études cliniques dès qu’ils
sont disponibles. Nos autorités
ont aussi des échanges avec leurs
homologues étrangers et tiennent
compte de leurs décisions. Toute-
fois, Lukas Jaggi souligne qu’une
décision définitive d’autorisation
ne pourra être prise que lorsque
la sécurité aura été démontrée de
manière suffisante.

Au-delà des questions liées à
l’homologation, et donc au
contrôle des traitements, Giu-
seppe Pantaleo mentionne deux
autres freins à une distribution ra-
pide. Le premier est d’ordre éco-
nomique. «Moderna et Pfizer se
sont engagés à fournir leurs pre-
mières doses aux États-Unis»,
note le professeur, en rappelant
que la capacité de production est
limitée. Le deuxième frein est
d’ordre logistique, puisqu’il fau-
dra organiser la distribution et la
vaccination. «En étant réaliste, on
peut espérer que lamajorité de la
population sera vaccinée d’ici à la
fin de l’été prochain», avanceGiu-
seppe Pantaleo.
Caroline Zuercher

Credit Suisse aurait accordé des
crédits à hauteur de 3,4milliards
de francs et UBS pour 572millions
de francs.

Comment les deux grandes
banques s’assurent-elles d’être en
conformité avec la loi? «Credit
Suisse ne finance pas le dévelop-
pement, la fabrication ou l’achat
d’armes nucléaires, assure un
porte-parole de l’établissement.
Nous avons des processus et des
instructions internes clairs pour
assurer le respect de la loi suisse
sur le matériel de guerre.» Cela
sous-entendque la banque a signé
des clauses d’exclusion avec les
entreprises financées, afin d’évi-
ter que l’argent prêté ne serve à
développer ou fabriquer des
armes interdites.

De son côté, UBS répond
qu’elle ne finance «ni directement
ni indirectement le développe-
ment, la fabrication ou l’achat
d’armes controversées par des en-
treprises qui violent la loi fédérale

sur le matériel de guerre». UBS
considère par ailleurs que «l’ap-
proche adoptée par l’étude est
très discutable, car elle exige que
les établissements financiers ne fi-
nancent pas des entreprises aussi
importantes queBoeing et Airbus,
qui ont avant tout des activités ci-
viles et qui ont un intérêt écono-
mique civil».

Civil oumilitaire? Le point
de fracture
C’est bien là le profond point de
fracture qui sépare les partisans
et les opposants à l’initiative dans
cette campagne. Dans le monde,
les poids lourds de l’armement
ont la plupart du temps aussi des
activités civiles. C’est le cas de
deux entreprises emblématiques:
Boeing et Airbus.

Face au parlement, le conseil-
ler fédéral Guy Parmelin l’a plu-
sieurs fois répété: à ses yeux,
«l’interdiction de financement
existante n’a précisément pas

pour but d’interdire sans discer-
nement tout investissement dans
un conglomérat tel Airbus». Par
le même raisonnement, le mi-
nistre de l’Économie s’oppose au
texte du GSsA: «Si vous appli-
quiez strictement l’initiative, il
est clair qu’on ne pourrait plus
investir dans ces secteurs, car je
pars du principe qu’il ne serait
pas possible de contrôler le der-
nier investissement jusqu’au
bout.»

Pour les initiants, au contraire,
le fait que des acteurs financiers
suisses puissent investir dans des
entreprises qui produisent des
armes prohibées prouve que la loi
actuelle est trop faible. «On nous
dit dans cette campagne que le fi-
nancement des armes prohibées
est interdit en Suisse.Mais l’étude
de Profundomontre que cette in-
terdiction est extrêmement fine,
estime Thomas Bruchez, secré-
taire duGSsA. Il suffit aux acteurs
financiers d’avoir certaines

clauses d’exclusion pour être en
conformité avec la loi. C’est diffi-
cile de prétendre que c’est suffi-
sant.»

Les initiants sont au moins
d’accord avec Guy Parmelin sur
un point: on ne peut pas tracer
les flux financiers jusqu’au der-
nier centime. Mais ils en font un
argument en faveur de leur ini-
tiative. «On peut dire artificielle-
ment que le financement octroyé
par des acteurs suisses ne sert
qu’à la production d’armes
conventionnelles. Mais à la fin,
on se retrouve à financer des en-
treprises qui déploient une par-
tie de leurs activités dans le com-
merce d’armes prohibées,
constate Thomas Bruchez. C’est
un tout.»

Des crédits ba ncaires accordés
à des entrepri ses d’armes font polémique

Une affiche prônant d’accepter l’ini tiative contre le financement du matériel de guerre a été caviardée à Genève. Verdict: dimanche. KEYSTONE / SALVATORE DI NOLFI

Chantage
L’Autorité de surveillance
du Ministère public
de la Confédération veut
savoir si la plainte du
conseiller fédéral a été
traitée dans les règles.

Ce qui est devenu en quelques
jours l’affaire Berset pourrait
prendre une nouvelle ampleur.
Samedi, la «Weltwoche» révélait
que leMinistèrepublic de laConfé-
dération (MPC) avait condamné
en septembre une femme pour
tentative de chantage contre le
conseiller fédéral Alain Berset. Ce
lundi, on apprenait que l’Autorité
de surveillance du Ministère pu-
blic de la Confédération (AS-MPC)
avait décidéd’ouvrir une enquête.

Interrogée par nos soins, cette
dernière explique avoir découvert
l’existencede cette affaire dans les
médias. L’AS-MPC a alors décidé
d’ouvrir une enquête «afin de cla-
rifier la conduite duMinistère pu-
blic de la Confédérationdans cette
affaire, indique Patrick Gättelin,
responsable du secrétariat de l’Au-
torité de surveillance du MPC. Le
résultat de cette enquête est ou-
vert. Il est actuellement difficile
d’estimer le temps qu’il faudra
pour obtenir les résultats.»

Des résultats qui sont attendus
de pied ferme par les Commis-
sions de gestion du parlement,
dont le rôle est notamment de
contrôler les activités du Conseil
fédéral. «C’est sur la base des
conclusions de cette enquête que
nous déciderons s’il y a nécessité
d’agir», explique la conseillère na-
tionale Manuela Weichelt-Picard
(Verts/ZG), présidente de la
sous-commission «Tribunaux/
MPC». Il faut dire qu’à Berne, l’af-
faire est sur toutes les lèvres des
parlementaires.

Données supprimées
Parmi les questions qui restent en
suspens, il y a notamment la sup-
pression des données qui se trou-
vaient sur les appareils électro-
niques de la femme qui a tenté
d’extorquer 100’000 francs au
conseiller fédéral. Dimanche, le
MPC affirmait qu’il s’agissait

d’une procédure «légitime et cou-
rante», et en aucun cas d’un trai-
tement de faveur pour leministre.

Dans un nouvel échange de
courriels ce lundi, le MPC nous
précise toutefois que «les données
n’ont pas été complètement effa-
cées et sont toujours présentes
dans les dossiers de procédure».
Et de répéter que cela est
conforme à la pratique habituelle.

Reste que le MPC a aussi res-
treint l’accès à l’ordonnance pé-
nale, en caviardant plusieurs pas-
sages. Ce qui pose des interroga-
tions sur le contenu de ces don-
nées (ndlr: des photos et une
correspondance). S’agit-il vrai-
ment de documents qui relèvent
du domaine privé, sachant que –
selon le MPC toujours – ce traite-
ment particulier est dû au fait
«qu’il y a d’importants intérêts à
la confidentialité dans une pers-
pective professionnelle»?

Le MPC prend acte
Si Alain Berset a pu s’adresser di-
rectement au MPC pour dénoncer
cette tentative de chantage, c’est
en raisonde sa fonctiondeconseil-
ler fédéral, comme le précise l’ar-
ticle 23 du Code de procédure pé-
nale. «LeMinistèrepublic cantonal
n’était donc pas compétent dès le
départ», confirme la Conférence
des procureurs de Suisse. Reste
quecette imbricationentre la fonc-
tion d’Alain Berset et sa personne
interpelle sous la Coupole. «Il y a
unmélangedes genres, il faut tirer
au clair ce qui relève duprivé d’un
côtéetdupublicde l’autre», insiste
le sénateur tessinoisMarcoChiesa,
président de l’UDC, lui aussi
membre de la Commission de ges-
tion des États.

Le parlement devrait-il se saisir
de l’affaire? «Une enquête est en
cours. Il est sage d’attendre ses
conclusions, répondMarcoChiesa.
Mais pour moi, il y a une question
centrale à clarifier: Alain Berset
a-t-il bénéficié d’un quelconque
traitement de faveur?»

LeMPC, quant à lui, prend acte
de l’ouverture de cette enquête. Il
se dit prêt à collaborer tant avec
l’Autorité de surveillance qu’avec
lesdifférentes instancespolitiques.
Florent Quiquerez Berne

La gestion de l’affaireBerset
fait l’objet d’une enquête

Alain Berset a-t-il été traité comme tout justiciable? KEYSTONE

Lire l’éditorial en une:
«Les débats éthiques
vont durer»


